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FORMATION À L’UTILISATION DU 
DÉFIBRILLATEUR 

 
1/2 journée (4 heures) 

 
PUBLIC 

▪ Tout public 

 
PRÉREQUIS 

▪ Cette formation ne nécessite pas de 

prérequis  

 
EFFECTIF  

▪ De 4 à 10 participants  

 
INTERVENANTS 

▪ Formateurs ou Formateurs de 

formateurs SST certifiés par l’INRS et 

rattachés à l’habilitation de DCK 

Conseil & Formation  

 
PÉDAGOGIE 

▪ Apports théoriques  

▪ Démonstration pratique et mise en 

application 

▪ Formation pratique et opérationnelle 

 
LIVRABLES  

▪ Aide-mémoire  

 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Réunion : dck.contact@gmail.com 

Mayotte : dck.mayotte@gmail.com 

 

Web : https://www.dck-formation.re 
 

 
 
 

OBJECTIFS 

▪ Être capable d’utiliser un défibrillateur semi-automatique pour assurer la 

prise en charge des personnes victimes d’un arrêt cardio-respiratoire en 

respectant les consignes de sécurité. 

 

 

COMPÉTENCES VISÉES 

▪ Savoir reconnaître un arrêt circulatoire  

▪ Être capable de mettre en œuvre les méthodes de réanimation cardio-

pulmonaire de base  

▪ Être capable d’utiliser le défibrillateur semi-automatique  

▪ Être capable de réagir correctement devant une éventuelle anomalie de 

fonctionnement  

 

 

MODE D'ÉVALUATION DES ACQUIS 

▪ L’évaluation qui permet la validation du participant et l’autorise à utiliser le 

défibrillateur semi-automatique est réalisée au cours d’un cas concret. 

 

 

VALIDATION  

▪ Une attestation de fin de formation validant les acquis des participants est 

délivrée par le dispensateur de la formation. 

 

 

VALIDITÉ DE LA FORMATION 

▪ Recyclage annuel conseillé  

mailto:dck.contact@gmail.com
mailto:dck.mayotte@gmail.com
https://www.dck-formation.re/
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FORMATION À L’UTILISATION DU 
DÉFIBRILLATEUR  

 
1/2 journée (4 heures) 

 
PROGRAMME  
 
APPRÉHENDER L’ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE 

▪ Définition, causes, signes et conséquences 
 

 
CONNAÎTRE LA CHAÎNE DE SURVIE  

▪ L’alerte précoce 

▪ La réanimation cardio-pulmonaire précoce 
▪ La défibrillation précoce   
▪ La prise en charge médicale précoce 

 
 

ÊTRE CAPABLE D’INTERVENIR FACE À UNE VICTIME QUI EST INCONSCIENTE ET QUI NE RESPIRE PAS 

▪ La protection adaptée  

▪ L’examen de la (des) victime(s)  
▪ L’alerte ou faire alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise  

▪ La pratique d’une réanimation cardio-pulmonaire (RCP)  
 

 
CONNAÎTRE LE DÉFIBRILLATEUR SEMI-AUTOMATIQUE 

▪ Principes et description du DAE acquis par l’entreprise 
▪ Les accessoires principaux et autres 

▪ La mémorisation des évènements 
▪ Les électrodes de défibrillation et le câble des électrodes 
▪ Mise en fonction et utilisation du défibrillateur semi-automatique 

▪ Maintenance du DAE : tests automatiques - vérifications périodiques 
 

 
ÊTRE CAPABLE D’UTILISER LE DÉFIBRILLATEUR SEMI-AUTOMATIQUE 

▪ Utilisation du défibrillateur semi-automatique seul ou en binôme  
 

 
CONNAÎTRE LES CONDITIONS PARTICULIÈRES D’UTILISATION DU DÉFIBRILLATEUR 

▪ Anomalies de fonctionnement 
▪ Connecter les électrodes et remplacer la batterie (ou batterie faible) 

 
 
ÊTRE CAPABLE DE RECUEILLIR ET DE TRANSMETTRE DES DONNÉES AUX SECOURS MÉDICALISÉS 

▪ L’arrivée de l’équipe de secours médicalisée 
▪ Le rapport d’intervention et la transmission des données 

 


